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Association Cerebral Vaud  

Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 25 avril 2016 

à l’Auberge des Balances de Montpreveyres 

 

1) Bienvenue, nomination des scrutateurs 

La Présidente Corinne Meyer ouvre l’assemblée à 19h. Les listes des 
personnes excusées et des donateurs sont affichées. 

Patrick Chenaux est désigné comme scrutateur. L'assemblée totalise 39 
voix. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
2) Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 avril 2015 

Sa lecture n’est pas demandée, il est approuvé à l’unanimité. 

 
3) Rapports 

Rapport de la Présidente 
Mme Meyer évoque les événements importants de l’année 2015 : Social 
Day du 22 juin avec une trentaine de bénévoles de l’entreprise Medtronic 
International de Tolochenaz qui ont repeint la salle de restaurant des 
Balances; partenariat avec Handicapable pour la campagne « Shake it off 4 
PC ». Mme Maggie Goudy, Présidente d’Handicapable, présente cette 
campagne destinée à sensibiliser le public au handicap et qui sera 
renouvelée en 2016. 
 
Rapport des activités 
Mme Meyer relate les activités organisées durant l’année 2015 : Camps (7 
semaines), Groupe Loisirs (10 sorties et 2 week-ends), Centre d’accueil (23 
week-ends dont 1 à Berne), 10 km de Lausanne, Marathon de Lausanne, et 

Midnight Run en joëlettes, Rallye de la Fédération Vaudoise des Jeunesses 
Campagnardes à Montpreveyres. 
Elle donne la parole à Anouk Tschanz, responsable des activités, qui 
explique le renouvellement du pool des accompagnateurs ainsi que le 
développement des activités au sein du Groupe Loisirs.  
 
Mme Meyer évoque les activités du Groupe Parents (3 conférences et 3 
sorties) ainsi que les manifestations organisées en vue de récolter des 
fonds et de réunir les membres de l’association (1 brunch aux Balances et 1 
repas de soutien à Roche). Elle fait appel aux membres de l’Assemblée pour 
qu’ils n’hésitent pas à proposer des salles dans les régions de Payerne ou 
Nyon pour les prochaines années. 
 
Cerebral Vaud a été représentée lors d’une septantaine de réunions au sein 
de commissions cantonales ou d’autres associations, afin de défendre les 
intérêts de ses membres. Delphine Volluz succède à Corinne Meyer au 
comité de Forum Handicap Vaud. Elle sera élue lors de l’Assemblée 
générale du 26 mai 2016. 
Mouna Abbad représente Cerebral Vaud au comité de l’AVACAH 
(Association Vaudoise pour la Construction Adaptée aux personnes 
Handicapées). Elle lit sont rapport à l’Assemblée. 
 
Rapport des biens immobiliers 
Des travaux dirigés par M. Michel Gilgen, membre du comité, ont permis 
l’ajout d’une pièce supplémentaire dans l’appartement d’Echandens qui 
comporte maintenant 5.5. pièces. Les quatre chambres ont été louées à des 
étudiants, dans l’attente de la réalisation du projet de location à des 
personnes en situation de handicap, afin de favoriser un projet de vie 
autonome.  
 
Un nouveau chauffage au gaz naturel a été installé à l’Auberge des 
Balances.  
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Mme Meyer présente un projet de rénovation des Balances, avec 
aménagement des combles et ascenseur extérieur. Les plans du projet sont 
affichés dans la salle et consultables par les membres à l’issue de 
l’assemblée. 
 
Rapport des comptes 
Delphine Volluz présente le bilan et les comptes de pertes et profits 2015. 
Le résultat présente un déficit de Fr. 144'881.99. Les amortissements se 
montent à Fr. 126'000. Une plus-value sur vente des titres non-réalisée 
d’un montant de Fr. 99'708.- a été comptabilisée afin de minimiser le 
déficit. Le fonds de rénovation des Balances a été utilisé à hauteur de Fr. 
102'874.36 pour le financement du nouveau chauffage. Le Fonds du Club 
des 1000 a été liquidé sur décision du comité : Fr. 10'000.- attribués à la 
Cité du Genévrier, Fr. 10'000.- attribués à l’Espérance, Fr. 3'000.- attribués 
aux Eglantines.  
Plusieurs chiffres calculés au préalable sur la base des comptes 2015 sont 
présentés : coût des activités de Fr. 413.-/jour et /pers., contribution de 
l’OFAS et allocations d’impotence de Fr. 261.-, contribution des participants 
de Fr. 50., solde financé par les dons et ventes/locations : Fr. 102.-.  
Mme Volluz présente le budget 2016 qui ne tient compte d’aucune entrée 
ni sortie extraordinaire, mais seulement des charges et produits courants. Il 
présente un déficit de Fr. 226'000.-, comprenant un amortissement de Fr. 
120'000.- et un produit financier de Fr. 20'000.-  
Mme Meyer revient sur le thème du projet de rénovation en termes 
financiers et transmet à l’assemblée le chiffre approximatif de 1,3 mio-1,5 
mio de budget pour le projet. Le comité propose à l’Assemblée une 
hypothèque de Fr. 600'000.- sur le bâtiment des Balances. Le solde serait 
financé par les réserves de l’Association ainsi que par la recherche de fonds.  
 
 
 
 
 

Rapport de la commission de gestion 
M. Jean-Luc Bouverat lit le rapport de la commission qui constate « avec 
quelques inquiétudes que les ressources de notre Association 
permettraient de fournir les mêmes prestations pendant une dizaine 
d’années. Le projet de rénovation est soutenu par la commission de gestion 
car il permettrait une économie sur les lieux de camps. » 
 
Le rapport d’activités 2015, les comptes 2015 et le budget 2016 sont 
acceptés à l’unanimité. L’Assemblée donne son accord à l’unanimité 
également pour le projet de rénovation et la manière de le financer. 
 

4) Cotisations 2017 

Le maintien des cotisations à Fr. 40.- (membre individuel) et Fr. 70.- 
(membre couple) est proposé par le comité. Il est accepté à l’unanimité. 

5) Elections 

Comme annoncé à l’automne dernier, Mme Meyer démissionne du comité 
et du poste de Présidente. Elle demande à l’Assemblée qui serait intéressé 
à se présenter pour le poste. Aucun membre ne se propose.  

Comme personne ne se présente à la présidence, l’Assemblée donne son 
accord pour que le comité fonctionne sans présidence jusqu’à la prochaine 
Assemblée générale.  

Concernant le comité, les membres actuels se représentent : Vice-
présidente Janine Rod, Membres Cécile Holenweg-Gross, Monique Stuby, 
Michel Gilgen et André Jomini. 

Au printemps, 2 nouveaux membres se sont proposés pour être élus au 
comité : Mme Christine Luetscher-Rochat et M. Claude Villommet. 
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Lors de l’Assemblée, M. Martin Boehler se propose comme candidat au 
comité.  

Mme Luetscher-Rochat est maman d’un enfant en situation de handicap 
élève à la Cassagne et membre de l’Association Handicapable ainsi que de 
Cerebral Vaud. Elle est graphiste de formation et souhaite mettre ses 
compétences en matière de communication et de handicap au service de 
Cerebral Vaud. 

M. Villommet est papa d’un jeune homme vivant avec le syndrome de 
Joubert et résident en institution. Il est restaurateur et a assumé la 
direction de plusieurs établissements. A la retraite dès le mois de 
septembre 2016, il souhaite donner de son temps pour Cerebral Vaud qui a 
soutenu sa famille lorsque son fils était plus jeune.  

M. Boehler est enseignant spécialisé à l’école Mémise et participe aux 
activités de Cerebral Vaud en tant qu’accompagnateur depuis plusieurs 
années. Il se propose volontaire pour renforcer le comité et apporter ses 
compétences à l’Association.  
 
Le comité tel que présenté est réélu à l’unanimité sous les 
applaudissements des membres. 
 
MM. Herbert Bodenmann, Jean-Luc Bouverat, et Marc Pittet, ainsi que 
Mme Pascale Commaret-Chicha sont réélus à l’unanimité à la commission 
de gestion. 

6) Divers et propositions individuelles 
 

M. Laurent Junier, représentant de la Fondation Cerebral au comité de 
l’Association Cerebral Suisse annonce sa démission à cette fonction. Un 
nouveau président (M. Michel Jeanbourquin) a été élu en octobre 2015 à la 
tête du comité de Cerebral Suisse. Un nouveau directeur (M. Konrad 
Stokar) a été engagé en juin 2015. Notre faîtière a donc subi beaucoup de 

changements. Les prochains défis à relever sont : refonte des processus de 
controlling selon les nouvelles exigences de l’OFAS, 7

e
 révision de l’AI.  

 
M. Jacques Jomini, membre de l’Association, propose pour l’Assemblée 
générale 2017 d’aborder le thème du droit des résidents en institution, par 
le biais du DVD réalisé par la Cité Radieuse et traitant de la Charte des 
résidents de cet établissement.  
 
Mme Janine Rod, Vice-Présidente, remercie Mme Meyer pour son 
engagement et son travail pour Cerebral Vaud. Mme Meyer a été nommée 
Présidente en 2011. Elle a été l’initiatrice de nombreux projets, notamment 
l’achat de l’Auberge des Balances en 2012. Un petit pommier est planté à 
l’occasion de son départ sur la terrasse des Balances. 
 
La partie officielle est levée et suivie de la conférence de M. Claude 
Michaud, « Une Association : pour qui ? pour quoi ? comment évoluer ? » 

 
 

          Montpreveyres, le 28 avril 2016 
 

 
Association Cerebral Vaud 

  
C. Meyer 

Présidente 
 
 
 
 
 
 
 

 
D. Volluz 

Secrétaire générale 
 
 


